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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement, de repli, des députés Socialistes et apparentés prévoit, à défaut d’adoption 
de notre amendement réécrivant l’article 1er, la suppression des alinéas qui prévoient de contraindre 
encore plus le développement des éoliennes au regard des installations militaires, météorologiques 
et des aérodromes.

Cette proposition, en réduisant drastiquement les zones de déploiement possibles, aurait pour effet 
de renforcer le phénomène de concentration des éoliennes dans les mêmes territoires, telle que la 
région Hauts-de-France, ce qui ne ferait que dégrader la situation dénoncée par la proposition de loi, 
à l’opposé de l’objectif de développement raisonné.

Les députés Socialistes et apparentés considèrent que c’est l’exiguïté actuelle des zones de 
développement possible qui entraîne un excès de concentration des mats, l’implantation de 
machines toujours plus hautes pour optimiser l’implantation et par incidence, la compréhensible 
exaspération des populations concernées.

Il convient par ailleurs de rappeler que la LTECV de 2015 prévoit déjà une pleine une prise en 
compte des installations militaires et des équipements de surveillance météorologique et de 
navigation aérienne dans le décret réglementant l'installation des éoliennes.



ART. PREMIER N° 66

2/2

Il nous paraît donc nécessaire de supprimer la disposition proposée.


